
Annexe au Règlement de dépôt pour la garde 
d’actions Nestlé S.A.

Frais à la charge du Déposant
(susceptibles d’être modifiés en tout temps sous réserve d’information écrite 
préalable du Déposant)

Gestion du dépôt
Ouverture du dépôt	 gratuite
Transfert d’Actions sur le dépôt (y compris les certificats)	 gratuit
Garde dans le dépôt d’actionnaire	 gratuite
Relevé de dépôt de fin d’année	 gratuit
Décompte de dividendes	 gratuit
Remises d’Actions à partir du dépôt	 gratuit
Clôture du dépôt	 CHF 19.–
Commande d’un relevé de dépôt supplémentaire 	 CHF 19.–/relevé
Commande d’un décompte de dividendes supplémentaire	CHF 19.–/décompte

Vente à la Bourse
Forfait de règlement de SIX SAG par vente	 CHF 19.–
Droits de timbre	 0,075 % de la valeur de vente
Taxe boursière	 0,0095 % de la valeur de vente
Courtage 	 0,1 % de la valeur de la vente
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